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(54)  Garde-corps 

(57)  L'invention  concerne  un  garde-corps  du  genre 
dans  lequel  des  panneaux  de  remplissage  (6)  ou  des 
barreaux  sont  maintenus  entre  une  lisse  supérieure  (8) 
et  une  lisse  inférieure  (9)  qui  sont  fixées  par  des  atta- 
ches  (10,  1  1  )  à  des  montants  verticaux  (2),  ceux-ci  étant 
ancrés  dans  le  sol  et  portant  une  main-courante  à  leur 
extrémité  supérieure. 

Ce  garde-corps  est  caractérisé  par  le  fait  que  les- 
dites  lisses  (8,  9)  comportent  des  moyens  (13a,  13b  ; 
14a,  14b)  pour  qu'elles  puissent  être  utilisées  indiffé- 
remment  pour  des  garde-corps  à  panneaux  de  remplis- 
sage  (6)  ou  pour  des  garde-corps  à  barreaux. 

Application  au  bâtiment  et  aux  travaux  publics. 

FIG.3 

27  2 8  

Printed  by  Jouve,  75001  PARIS  (FR) 



1 EP  0  748  906  A1 2 

Description 

La  présente  invention  concerne  un  garde-corps  du 
genre  dans  lequel  des  panneaux  de  remplissage  ou  des 
barreaux  sont  maintenus  entre  une  lisse  supérieure  et 
une  lisse  inférieure  qui  sont  fixées  par  des  attaches  à 
des  montants  verticaux,  ceux-ci  étant  ancrés  dans  le  sol 
et  portant  une  main-courante  à  leur  extrémité  supérieu- 
re. 

Un  tel  garde-corps  est  décrit  dans  le  brevet  français 
n°  2.123.879,  mais  il  présente  notamment  l'inconvé- 
nient  de  n'être  utilisable  que  pour  des  panneaux  de  rem- 
plissage,  et  non  pour  des  barreaux.  En  outre,  pour  adap- 
ter  le  dispositif  à  une  inclinaison  donnée  du  garde-corps 
par  rapport  à  l'horizontale,  il  est  nécessaire  de  pratiquer 
des  trous  prévus  à  cet  effet  dans  les  attaches  des  lisses, 
ce  qui  rend  le  montage  difficile.  Enfin,  la  fixation  des  at- 
taches  sur  les  montants  a  lieu  par  l'intermédiaire  de  bou- 
lons  qui  sont  situés  derrière  les  panneaux  de  remplis- 
sage  et  qui  sont  donc  difficiles  d'accès. 

Aussi,  l'un  des  buts  de  la  présente  invention  est  de 
proposer  un  garde-corps  du  genre  cité  au  début  qui 
puisse  comporter  aussi  bien  des  barreaux  que  des  pan- 
neaux  de  remplissage,  qui  soit  facile  à  adapter  aux  di- 
mensions  des  panneaux  ou  des  barreaux,  ainsi  qu'à  l'in- 
clinaison  du  garde-corps  par  rapport  à  l'horizontale,  et 
dont  le  montage  soit  aisé  et  rapide. 

Ce  but,  ainsi  que  d'autres  qui  apparaîtront  par  la 
suite,  comme  celui  qui  consiste  à  créer  un  garde-corps 
dont  le  coût  soit  avantageux,  tant  pour  sa  fabrication  que 
pour  son  montage,  sont  atteints  grâce  à  un  garde-corps 
du  genre  spécifié  plus  haut  qui  est  caractérisé  par  le  fait 
que  ses  lisses  comportent  des  moyens  pour  qu'elles 
puissent  être  utilisées  indifféremment  pour  des  garde- 
corps  à  panneaux  de  remplissage  ou  pour  des  garde- 
corps  à  barreaux  et/ou  pour  que,  dans  le  cas  de  l'utili- 
sation  de  barreaux,  ceux-ci  puissent  être  indifférem- 
ment  fixés  sur  les  lisses  par  sertissage  ou  par  vissage. 

A  cette  fin,  les  lisses  en  question  sont  avantageu- 
sement  constituées  par  des  profilés  dont  la  forme  géné- 
rale  en  section  transversale  est  celle  d'un  U  et  dont  les 
ailes  sensiblement  planes  présentent  chacune  sur  leur 
face  intérieure  une  nervure  longitudinale  continue,  les 
deux  nervures  de  chaque  lisse  étant  situées  en  regard 
l'une  de  l'autre. 

De  cette  manière,  la  même  lisse  peut  être  utilisée 
pour  maintenir  un  panneau  de  remplissage,  auquel  cas 
ce  dernier  est  coiffé  par  la  lisse,  avec  interposition  éven- 
tuelle  d'un  joint  d'étanchéité  et  de  protection,  et  pour 
fixer  des  barreaux  dont  l'extrémité  traverse  la  semelle 
de  la  lisse  pour  se  loger  par  sertissage  dans  le  volume 
creux  de  cette  dernière  en  venant  en  butée  contre  les 
nervures  précitées. 

On  voit  donc  que  la  solution  selon  l'invention  permet 
de  réaliser  avec  la  même  facilité  un  garde-corps  à  pan- 
neaux  de  remplissage  ou  un  garde-corps  à  barreaux, 
ce  qui  était  l'un  des  buts  visés.  Il  est  même  possible  de 
combiner  dans  un  seul  et  même  garde-corps  des  bar- 

reaux  et  des  panneaux  de  remplissage,  sans  qu'il  soit 
nécessaire  de  changer  de  profilés  pour  les  lisses. 

Dans  une  variante,  le  sertissage  des  barreaux  peut 
être  remplacé  par  leur  vissage,  et  dans  ce  cas,  les  lisses 

s  sont  avantageusement  constituées  par  des  profilés  dont 
la  forme  générale  en  section  transversale  est  celle  d'un 
U  et  dont  les  ailes  sensiblement  planes  se  prolongent 
au-delà  de  la  semelle  plane  de  la  lisse  par  une  nervure 
longitudinale  continue  de  faible  hauteur.  L'extrémité  du 

10  barreau  vient  alors  s'appuyer  sur  la  face  extérieure  de 
la  semelle  de  la  lisse,  entre  les  nervures  précitées,  et 
elle  est  serrée  contre  la  semelle  en  question  au  moyen 
d'une  vis  qui  est  introduite  depuis  l'extrémité  ouverte  de 
la  lisse  et  dont  le  montage  est  donc  aisé. 

15  ||  est  avantageux  que  la  lisse  selon  l'invention  soit 
pourvue  à  la  fois  des  deux  types  de  nervures,  à  savoir 
les  nervures  intérieures  présentes  sur  les  ailes  de  la  lis- 
se  et  les  nervures  extérieures  qui  bordent  la  semelle  de 
celle-ci,  ce  qui  permet  d'utiliser  exactement  le  même 

20  profilé  pour  les  deux  types  de  fixation.  On  conçoit  aisé- 
ment  que  ceci  conduit  à  une  diminution  des  coûts,  grâce 
à  l'augmentation  des  quantités  fabriquées  et  à  la  dimi- 
nution  du  nombre  de  profilés  différents  à  stocker. 

De  préférence,  les  lisses  du  garde-corps  selon  l'in- 
25  vention  sont  constituées  par  des  profilés  dont  la  forme 

générale  en  section  transversale  est  celle  d'un  U  et  dont 
les  ailes  sensiblement  planes  présentent  chacune  sur 
leur  face  intérieure  au  moins  une  rainure  longitudinale 
continue,  deux  rainures  appartenant  chacune  à  une  lis- 

30  se  étant  situées  à  chaque  fois  en  regard  l'une  de  l'autre 
et  servant  à  l'accrochage  de  nervures  latérales  corres- 
pondantes  d'un  cache  en  caoutchouc  ou  en  aluminium. 
La  nécessité  d'un  tel  cache  résulte  du  fait  que  la  même 
lisse  est  utilisée  pour  des  panneaux,  auquel  cas  l'extré- 

35  mité  ouverte  du  profilé  de  la  lisse  est  obturée  par  le  pan- 
neau  et  par  le  joint  éventuel,  et  pour  des  barreaux  fixés 
du  côté  de  la  semelle  de  la  lisse,  à  l'opposé  de  son  autre 
extrémité  ouverte  qui  n'est  pas  obturée.  Il  convient  donc 
de  prévoir  dans  ce  dernier  cas  un  cache  pour  fermer 

40  cette  extrémité  béante,  et  ce,  tant  pour  des  raisons  es- 
thétiques  -  du  moins  pour  les  parties  de  la  lisse  qui  ne 
sont  pas  recouvertes  par  les  attaches,  comme  on  le  ver- 
ra  plus  loin  -  que  pour  éviter  l'accumulation  de  corps 
étrangers  divers  dans  la  lisse  concernée. 

45  A  cet  égard,  il  est  avantageux  que  les  ailes  de  la 
lisse  à  usages  multiples  selon  l'invention  présentent 
chacune  sur  leur  face  intérieure  une  paire  de  rainures 
longitudinales  continues,  les  rainures  en  regard  les  plus 
proches  de  l'extrémité  libre  des  ailes  servant  à  l'accro- 

so  chage  de  nervures  latérales  correspondantes  d'un  ca- 
che  en  caoutchouc  à  section  transversale  pour  l'essen- 
tiel  rectangulaire,  et  les  rainures  en  regard  les  plus  éloi- 
gnées  de  l'extrémité  libre  des  ailes  servant  à  l'accrocha- 
ge  de  bords  d'encliquetage  correspondants  recourbés 

55  vers  l'extérieur  d'un  cache  en  aluminium  à  section  trans- 
versale  en  U.  Là  aussi,  c'est  le  même  profilé  de  lisse  qui 
est  utilisé,  quel  que  soit  le  type  de  cache  que  l'on  prévoit, 
avec  les  avantages  qui  en  résultent  et  qui  ont  été  expo- 
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sés  plus  haut. 
Pour  que  les  caches  en  question  puissent  remplir 

parfaitement  leur  fonction  de  joint  d'étanchéité  et  être 
facilement  alignés  sur  les  bords  des  lisses,  il  est  avan- 
tageux  qu'ils  comportent  des  ailettes  longitudinales  con-  s 
tinues  qui  s'étendent  vers  l'extérieur  depuis  leur  face 
tournée  vers  l'extérieur  et  qui  sont  destinées  à  recouvrir 
les  bords  libres  des  lisses. 

En  ce  qui  concerne  maintenant  les  attaches  qui  re- 
lient  les  lisses  aux  montants  verticaux  du  garde-corps  10 
selon  l'invention,  et  dans  une  forme  de  réalisation  avan- 
tageuse,  elles  sont  constituées  par  une  pièce  profilée 
comportant  une  partie  à  section  transversale  en  U  qui 
vient  coiffer  la  lisse  associée  et  dont  l'aile  en  contact 
avec  le  montant  se  prolonge  par  une  patte  s'étendant  à  15 
l'opposé  de  l'ensemble  des  lisses,  et  la  patte  précitée 
est  pourvue  d'un  trou  destiné  au  passage  d'un  boulon 
de  fixation  au  montant. 

Le  fait  que  ce  boulon  de  fixation  soit  prévu  sur  une 
patte  qui  s'étend  vers  l'extérieur  du  garde-corps  par  rap-  20 
port  à  l'attache  proprement  dite  rend  son  montage  ex- 
trêmement  aisé,  contrairement  à  ce  qui  se  passait  dans 
le  cas  de  la  solution  proposée  par  le  brevet  antérieur 
précité.  En  outre,  la  position  angulaire  de  l'attache  par 
rapport  au  montant  peut  être  réglée  sans  difficultés  en  25 
faisant  tourner  l'attache  autour  du  boulon  avant  le  ser- 
rage  de  celui-ci,  et  en  la  bloquant  dans  la  position  voulue 
par  serrage  du  boulon,  ce  qui  permet  de  donner  aisé- 
ment  aux  lisses  l'inclinaison  que  l'on  veut,  en  fonction, 
par  exemple,  de  la  pente  d'un  escalier  ou  d'une  rampe  30 
d'accès. 

Outre  ce  réglage  angulaire,  il  est  également  facile 
de  régler  la  position  en  hauteur  de  l'attache  sur  son 
montant  si,  selon  une  forme  de  réalisation  avantageuse, 
ce  montant  présente,  sur  sa  face  tournée  vers  les  lisses,  35 
une  rainure  en  T,  verticale  et  continue,  qui  est  destinée 
à  recevoir  l'écrou  du  boulon  de  fixation  de  l'attache  sur 
le  montant.  Il  est  aisé  de  comprendre  que  l'on  peut  pla- 
cer  ce  boulon,  avant  son  serrage,  à  une  hauteur  quel- 
conque  du  montant  par  coulissement  vertical  de  son  40 
écrou  dans  la  rainure  associée,  pour  le  bloquer  ensuite 
à  la  hauteur  voulue.  En  fait,  le  boulon  en  question  peut 
être  constitué  par  un  simple  plat  en  acier  inoxydable 
pourvu  d'un  taraudage  et,  pour  faciliter  le  montage,  il  est 
avantageux  qu'il  ne  puisse  pas  tourner  dans  sa  rainure  45 
verticale. 

Avantageusement,  l'aile  de  l'attache  du  garde- 
corps  selon  l'invention  qui  est  en  contact  avec  le  mon- 
tant  correspondant  est  pourvue  de  trous  taraudés  des- 
tinés  à  recevoir  chacun  une  vis  qui  serre  la  lisse  contre  so 
l'aile  opposée  de  l'attache. 

Par  ailleurs,  le  montant  du  garde-corps  de  l'inven- 
tion  présente  de  préférence  un  canal  vertical  continu 
dont  la  section  transversale  est  faible  par  rapport  à  celle 
du  montant,  ceci  permettant  d'éviter  l'adjonction  de  l'ar-  55 
mature  ou  du  raidisseur  qui  est  usuelle  dans  la  techni- 
que  antérieure. 

On  notera  enfin  que  les  dispositions  spécifiées  plus 

haut  conduisent  à  monter  les  barreaux  ou  les  panneaux 
de  remplissage  en  avant  des  montants  verticaux,  ce  qui 
permet  de  réaliser  des  panneaux  à  barreaux  dont  l'as- 
pect  semble  continu,  du  fait  qu'ils  ne  présentent  pas  la 
coupure  due  normalement  aux  montants. 

La  description  qui  va  suivre,  et  qui  ne  présente 
aucun  caractère  limitatif,  permettra  de  bien  comprendre 
comment  la  présente  invention  peut  être  mise  en  prati- 
que.  Elle  doit  être  lue  en  regard  des  dessins  annexés, 
parmi  lesquels  : 

Les  figures  1  et  2  montrent  une  vue  en  élévation 
d'un  garde-corps  horizontal  et  d'un  garde-corps 
d'escalier,  respectivement  ; 

La  figure  3  représente  une  vue  en  coupe  d'un  gar- 
de-corps  selon  l'invention,  prise  selon  la  ligne  lll-lll 
de  la  figure  1  ou  à  un  endroit  correspondant  de  la 
figure  2,  ce  qui  veut  dire  que,  dans  les  deux  cas, 
elle  montre  un  panneau  de  remplissage  ; 

La  figure  4  est  analogue  à  la  figure  3,  mais  cette 
vue  en  coupe  est  prise  selon  la  ligne  IV-IV  de  la  fi- 
gure  1  ou  à  un  endroit  correspondant  de  la  figure  2, 
de  sorte  que,  dans  les  deux  cas,  c'est  un  barreau 
que  l'on  voit  en  coupe,  l'extrémité  de  ce  dernier 
étant  fixée  par  sertissage  à  la  partie  supérieure  de 
la  figure  et  par  vissage  à  sa  partie  inférieure,  et  ces 
parties  supérieure  et  inférieure  de  la  figure  montrant 
respectivement  un  cache  en  caoutchouc  et  un  ca- 
che  en  aluminium  ; 

Les  figures  5a  et  5b  montrent  une  vue  en  élévation 
de  l'attache  qui  sert  à  fixer  une  lisse  inférieure  à  un 
montant,  et  ce,  respectivement,  pour  le  garde-corps 
d'escalier  de  la  figure  2  et  pour  le  garde-corps  ho- 
rizontal  de  la  figure  1  ;  et  : 

Les  figures  6a,  6b  et  6c  représentent,  dans  diverses 
formes  de  réalisation,  une  vue  en  coupe  d'un  mon- 
tant  prise  selon  la  ligne  VI-VI  de  la  figure  3  ou  de  la 
figure  4. 

Dans  tout  ce  qui  va  suivre,  on  supposera  que  le  gar- 
de-corps  décrit  se  trouve  dans  sa  position  normale  d'uti- 
lisation  représentée  sur  la  figure  1  ou  sur  la  figure  2, 
selon  le  cas  envisagé,  ce  qui  donne  tout  leur  sens  à  des 
termes  comme  "vertical"  et  "horizontal"  ou  "supérieur" 
et  "inférieur". 

Cela  étant,  le  garde-corps  horizontal  de  la  figure  1 
est  désigné  dans  son  ensemble  par  le  repère  1  ,  et  il  est 
constitué,  d'une  manière  connue  en  soi,  par  des  mon- 
tants  verticaux  2  qui  sont  ancrés  dans  le  sol  3  par  l'in- 
termédiaire  de  socles  de  fixation  4  et  à  l'extrémité  su- 
périeure  desquels  est  fixée  une  main  courante  5.  L'es- 
pace  compris  entre  deux  montants  2  consécutifs  est  fer- 
mé  par  un  remplissage  constitué  par  un  panneau  con- 
tinu  6,  souvent  transparent  ou  translucide,  ainsi  que  cela 
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est  représenté  sur  la  moitié  de  droite  de  la  figure  1  .  Ce 
remplissage  peut  être  remplacé  par  une  série  de  bar- 
reaux  verticaux  7,  parallèles  et  équidistants,  que  montre 
la  moitié  de  gauche  de  la  même  figure.  Bien  entendu,  il 
est  classique  que  le  garde-corps  1  comprenne  unique- 
ment  des  panneaux  6  ou  uniquement  des  barreaux  7, 
mais  il  est  souhaitable  que  l'utilisation  alternée  de  pan- 
neaux  6  et  de  barreaux  7  soit  également  possible,  en 
fonction  des  impératifs  architecturaux  et  des  souhaits 
esthétiques.  Dans  tous  les  cas,  le  remplissage  ou  les 
barreaux  sont  maintenus  entre  une  lisse  horizontale  su- 
périeure  8  et  une  lisse  horizontale  inférieure  9,  les  deux 
lisses  8  et  9  étant  fixées  pour  leur  part  aux  montants 
verticaux  2  par  l'intermédiaire  d'attaches  supérieures  1  0 
et  d'attaches  inférieures  11,  respectivement,  ainsi  que 
cela  sera  précisé  plus  loin. 

Le  garde-corps  d'escalier  1  '  de  la  figure  2  comprend 
les  mêmes  éléments  constitutifs  que  le  garde-corps  ho- 
rizontal  1  de  la  figure  1  ,  et  ces  éléments  sont  donc  dé- 
signés  par  les  mêmes  repères.  Toutefois,  la  main  cou- 
rante  5  et  les  lisses  8,  9  sont  inclinées  de  manière  à 
épouser  la  pente  de  l'escalier  12,  le  panneau  de  rem- 
plissage  6  présentant  la  forme  d'un  parallélogramme, 
cependant  que  les  attaches  10,  11  doivent  pouvoir  réu- 
nir,  de  la  manière  que  l'on  précisera  par  la  suite,  des 
éléments  qui  ne  sont  plus  perpendiculaires  entre  eux,  à 
savoir  les  montants  verticaux  2  et  les  lisses  obliques  8, 
9  dont  l'inclinaison  dépend  de  la  pente  de  l'escalier. 

En  se  référant  maintenant  à  la  vue  en  coupe  verti- 
cale  de  la  figure  3  qui  correspond  à  un  garde-corps  1 
ou  1'  muni  de  panneaux  de  remplissage  continus,  on 
retrouve  une  lisse  supérieure  8  et  une  lisse  inférieure  9 
qui  coiffent  les  bords  correspondants  d'un  panneau  6  et 
qui  sont  fixées  à  un  montant  vertical  2  au  moyen  d'atta- 
ches  10  et  11,  respectivement. 

Plus  précisément,  les  lisses  8  et  9  sont  constituées 
par  des  profilés  à  section  transversale  en  U,  et  elles  sont 
identiques  entre  elles,  de  sorte  que  l'on  se  contentera 
de  décrire  la  lisse  8. 

Les  ailes  8a,  8b  de  cette  dernière  sont  planes  pour 
l'essentiel,  et  elles  se  prolongent  au-delà  de  la  semelle 
correspondante  8c  par  des  nervures  de  faible  hauteur 
13a  et  13b,  respectivement.  En  outre,  la  face  intérieure 
de  chaque  aile  8a,  8b  présente  à  la  même  hauteur  une 
nervure  longitudinale  respective  14a,  14b.  Enfin,  cette 
même  face  intérieure  est  creusée,  au  voisinage  de  l'ex- 
trémité  ouverte  du  U  que  la  lisse  forme  en  section  trans- 
versale,  par  une  paire  de  rainures  longitudinales  1  5a  et 
15b  respectivement,  les  deux  rainures  de  chaque  paire 
étant  peu  éloignées  l'une  de  l'autre.  La  principale  raison 
d'être  des  nervures  13  et  14  et  des  paires  de  rainures 
1  5  apparaîtra  par  la  suite,  mais  on  notera  dès  à  présent 
que,  dans  le  cas  du  garde-corps  à  panneau  de  la  figure 
3,  un  joint  élastique  profilé  longitudinal  16  est  interposé 
entre  chaque  lisse  8,  9  et  le  bord  supérieur  ou  inférieur 
du  panneau  6,  afin  d'éviter  de  détériorer  ce  dernier  qui 
est  souvent  en  verre.  Dans  ce  cas,  les  nervures  14a, 
1  4b  servent  à  retenir  et  à  serrer  ce  joint  1  6  dans  la  lisse 

associée. 
Dans  le  cas  où  le  remplissage  est  remplacé  par  des 

barreaux,  la  comparaison  des  figures  3  et  4  montre  que 
l'on  utilise  exactement  les  mêmes  lisses  8  et  9,  mais 

s  après  les  avoir  fait  tourner  de  1  80°  autour  d'un  axe  lon- 
gitudinal,  ce  qui  veut  dire  l'ouverture  du  U  que  la  lisse 
supérieure  8  forme  en  section  transversale  est  dirigée 
vers  le  haut,  l'ouverture  du  U  de  la  lisse  inférieure  9  étant 
alors  évidemment  dirigée  vers  le  bas. 

10  Les  barreaux  7  peuvent  être  fixés  aux  lisses  par  ser- 
tissage,  ce  qui  est  représenté  à  la  partie  supérieure  de 
la  figure  4.  L'extrémité  de  chaque  barreau  7  passe  alors 
à  travers  une  ouverture  ménagée  dans  la  semelle  8c  de 
la  lisse  correspondante,  et  elle  vient  se  loger  sans  jeu 

15  dans  l'espace  compris  entre  les  ailes  de  celle-ci  en  ve- 
nant  en  butée  sur  les  nervures  respectives  14a  et  14b 
de  ces  ailes. 

Une  autre  possibilité  de  fixation  est  le  vissage  re- 
présenté  à  la  partie  inférieure  de  la  figure  4.  Le  barreau 

20  7  vient  ici  s'appuyer  sur  la  semelle  9c  de  la  lisse  9  en 
s'ajustant  entre  les  nervures  extérieures  correspondan- 
tes  1  3a,  1  3b  de  cette  lisse,  et  il  est  fixé  au  moyen  d'une 
vis  17  que  l'on  bloque  depuis  l'intérieur  du  profilé  de  la 
lisse  concernée,  ce  qui  est  facile  lors  du  montage,  au 

25  moyen  d'un  simple  tourne-vis,  puisque  ce  profilé  est 
alors  ouvert  vers  l'extérieur  à  son  extrémité  opposée  à 
la  vis  17. 

Bien  que  l'on  ait  représenté  ces  deux  modes  de  fixa- 
tion  des  barreaux  7  sur  la  même  figure,  pour  des  raisons 

30  pratiques,  il  est  bien  clair  que  les  deux  extrémités  d'un 
même  barreau  seront  généralement  fixées  toutes  deux 
de  la  même  manière,  c'est-à-dire  soit  par  sertissage, 
soit  par  vissage,  et  que  tous  les  barreaux  d'un  même 
garde-corps  seront  normalement  fixés  par  un  seul  et 

35  même  procédé. 
Dans  le  cas  du  garde-corps  à  barreaux  de  la  figure 

4,  les  lisses  8,  9  sont  ouvertes  vers  l'extérieur,  du  moins 
entre  les  attaches  10,  11  qui  les  coiffent,  de  sorte  qu'il 
est  prévu  de  les  recouvrir  par  des  caches  longitudinaux 

40  profilés.  A  la  partie  supérieure  de  la  figure  4,  on  a  repré- 
senté  un  cache  qui  est  réalisé  en  caoutchouc,  ou  en  une 
matière  analogue,  et  qui  se  compose,  pour  l'essentiel, 
d'un  profilé  creux  1  9  à  section  transversale  rectangulai- 
re.  Ce  profilé  19  vient  s'insérer  sans  jeu  entre  les  ailes 

45  8a,  8b  de  la  lisse,  le  côté  supérieur  du  rectangle  qu'il 
forme  en  section  transversale  se  prolongeant  latérale- 
ment  par  des  ailettes  longitudinales  20a,  20b  qui  recou- 
vrent  les  extrémités  libres  des  ailes  8a,  8b  de  la  lisse. 
En  outre,  les  côtés  latéraux  du  rectangle  formé  par  le 

50  profilé  19  sont  pourvus  chacun,  au  voisinage  du  côté 
inférieur  du  profilé,  d'une  nervure  longitudinale  21a  ou 
21b,  respectivement,  qui  vient  se  loger  élastiquement 
dans  une  rainure  de  la  paire  de  rainures  longitudinales 
15a  ou  15b,  respectivement,  qui  ont  été  évoquées  plus 

55  haut  et  qui  sont  ménagées  dans  les  faces  intérieures 
des  ailes  8a,  8b  de  la  lisse.  Le  profilé  19  est  donc  soli- 
dement  attaché  à  la  lisse  correspondante  par  conjugai- 
son  des  formes  entre  les  nervures  21  et  les  rainures  15, 

4 
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à  la  manière  d'un  encliquetage.  Un  tel  cache  assure 
donc  une  excellente  étanchéité,  son  aspect  extérieur 
étant  par  ailleurs  extrêmement  satisfaisant. 

Une  variante  représentée  à  la  partie  inférieure  de 
la  figure  4  consiste  à  utiliser  un  cache  en  aluminium  à 
la  place  d'un  cache  en  caoutchouc.  Ce  cache  est  cons- 
titué  par  un  profilé  22  en  forme  de  U  en  section  trans- 
versale  qui  vient  s'insérer  par  son  extrémité  ouverte 
dans  l'extrémité  ouverte  du  profilé  de  la  lisse  9.  La  se- 
melle  du  profilé  22  du  cache  se  prolonge  de  part  et 
d'autre  par  des  ailettes  latérales  23a  et  23b,  respective- 
ment,  qui  recouvrent  les  extrémités  libres  des  ailes  9a, 
9b  de  la  lisse  9.  D'autre  part,  les  bords  libres  des  ailes 
du  profilé  22  sont  recourbés  vers  l'extérieur  pour  former 
en  section  transversale  des  sortes  d'ergots  24a  et  24b, 
respectivement,  qui  viennent  s'encliqueter  lors  du  mon- 
tage  dans  une  rainure  de  la  paire  de  rainures  longitudi- 
nales  précitées  15a  ou  15b,  respectivement,  qui  sont 
ménagées  dans  les  faces  intérieures  des  ailes  9a,  9b 
de  la  lisse  9,  ce  qui  assure  une  fixation  solide  du  cache. 

Avantageusement,  les  nervures  21a,  21b  du  cache 
en  caoutchouc  1  9  sont  logées  dans  les  rainures  des  pai- 
res  de  rainures  15a,  15b  qui  sont  les  plus  proches  du 
côté  ouvert  de  la  lisse  correspondante,  tandis  que  c'est 
dans  les  rainures  les  plus  éloignées  que  s'encliquettent 
les  bords  recourbés  24a,  24b  du  cache  en  aluminium 
22.  Dans  tous  les  cas,  un  seul  et  même  profilé  de  lisse 
peut  être  utilisé  pour  les  deux  types  de  caches. 

En  ce  qui  concerne  maintenant  les  attaches  qui  re- 
lient  les  lisses  aux  montants  2,  on  se  reportera  pour  leur 
description  à  la  partie  inférieure  de  la  figure  3,  ainsi 
qu'aux  figures  5a  et  5b.  Par  ailleurs,  on  se  contentera 
de  décrire  l'attache  11  qui  relie  la  lisse  inférieure  9  au 
montant  2,  étant  bien  entendu  que  l'attache  10  qui  fixe 
la  lisse  supérieure  8  à  ce  même  montant  2  est  identique 
et  simplement  tournée  de  180°  autour  de  son  point  de 
fixation. 

Comme  on  le  voit  sur  les  figures  précitées,  l'attache 
1  1  est  constituée  par  une  pièce  profilée  de  longueur  re- 
lativement  faible  qui  vient  s'appliquer  sur  le  montant  2. 
Cette  pièce  profilée  présente  la  forme  d'un  U  en  section 
transversale,  et  son  aile  dont  une  partie  est  en  contact 
avec  le  montant  2  se  prolonge  vers  le  bas  par  une  patte 
25,  la  section  transversale  de  celle-ci  étant  triangulaire 
pour  augmenter  la  résistance  mécanique.  La  partie  en 
U  de  l'attache  11  reçoit  pratiquement  sans  jeu  la  lisse 
9,  tandis  que  sa  patte  25  présente  un  trou  à  méplat  des- 
tiné  au  passage  d'un  boulon  26  qui  serre  l'attache  11 
sur  le  montant  2.  Il  résulte  de  cette  disposition  que  l'on 
peut  aisément  donner  à  l'attache  1  1  n'importe  quelle  po- 
sition  angulaire  relative  par  rapport  au  montant  2,  par 
rotation  autour  du  boulon  26  avant  le  serrage  de  celui- 
ci,  ainsi  que  cela  est  suggéré  par  les  flèches  F1  de  la 
figure  5b,  la  position  voulue  étant  ensuite  fixée  par  ser- 
rage  du  boulon  26.  Il  est  donc  facile  d'obtenir  aussi  bien 
la  position  horizontale  de  la  figure  5a,  laquelle  corres- 
pond  bien  entendu  à  un  garde-corps  horizontal,  qu'une 
position  oblique  comme  celle  de  la  figure  5b  qui  est  des- 

tinée  à  un  garde-corps  d'escalier  ou  de  rampe  d'accès, 
la  pente  de  cet  escalier  ou  de  cette  rampe  d'accès  pou- 
vant  être  absolument  quelconque. 

Il  est  également  possible  de  régler  la  position  en 
s  hauteur  de  l'attache  11  par  rapport  au  montant  2.  A  cette 

fin,  ce  dernier  est  constitué  par  un  profilé  dont  la  face 
d'application  des  attaches  présente  une  rainure  vertica- 
le  continue  en  forme  de  T  ou  de  queue  d'aronde  en  sec- 
tion  transversale.  La  figure  6b  montre  une  rainure  27  en 

10  forme  de  T,  tandis  que  les  figures  6a  et  6c  montrent  une 
rainure  28  en  queue  d'aronde.  Une  telle  rainure  est  des- 
tinée  à  recevoir  l'écrou  29  du  boulon  26  de  l'attache  10 
ou  11,  comme  on  le  voit  sur  les  figures  3  et  4,  de  sorte 
qu'en  faisant  coulisser  ce  boulon  26  le  long  de  la  rainure 

15  27  ou  28  avant  de  l'avoir  serré,  ce  qui  est  indiqué  par 
les  flèches  F2  de  la  figure  5a,  on  peut  placer  l'attache 
concernée  à  une  hauteur  quelconque  sur  le  montant  2, 
la  position  choisie  étant  ensuite  fixée  par  blocage  du 
boulon  26.  Quant  à  l'écrou  29  de  ce  dernier,  il  peut  être 

20  constitué  par  un  simple  plat  en  acier  inoxydable  pourvu 
d'un  trou  taraudé.  Il  est  en  tout  cas  choisi  d'une  manière 
telle  qu'il  ne  puisse  pas  tourner  dans  la  rainure  27  ou 
28,  ceci  facilitant  le  montage  qui  est  par  ailleurs  rendu 
aisé  grâce  au  fait  que,  contrairement  à  des  solutions  an- 

25  térieurement  adoptées,  le  boulon  26  est  facilement  ac- 
cessible,  puisqu'il  est  situé  sur  la  patte  25,  laquelle  est 
à  son  tour  extérieure  à  la  partie  en  forme  de  U  de  l'atta- 
che. 

Enfin,  l'une  des  ailes  de  l'attache  10  ou  11  -  et  de 
30  préférence  celle  qui  est  en  contact  avec  le  montant  2  - 

comporte  deux  trous  taraudés  30  et  30'  équidistants  des 
grands  bords  de  l'attache.  Ces  trous  reçoivent  des  vis 
qui  serrent  la  lisse  correspondante  contre  l'aile  opposée 
de  l'attache. 

35  On  voit  encore  sur  les  figures  6a,  6b  et  6c  que  le 
montant  2  présente  un  canal  vertical  continu  31  dont  la 
section  transversale  est  faible  par  rapport  à  celle  du 
montant  2,  de  sorte  que  ce  dernier  peut  soutenir  le  gar- 
de-corps  sans  qu'il  soit  nécessaire  d'insérer  un  raidis- 

40  seur  dans  ce  canal  31  ,  son  inertie  étant  suffisante  pour 
répondre  aux  exigences  des  normes  en  vigueur.  Par 
ailleurs,  les  montants  2  peuvent  être  scellés  dans  le  sol 
ou  fixés  sur  des  socles  de  n'importe  quel  type  connu. 

Sans  sortir  du  cadre  de  la  présente  invention,  de 
45  nombreuses  modifications  pourraient  être  apportées 

aux  formes  de  réalisation  qui  viennent  d'être  décrites. 
C'est  ainsi,  par  exemple,  qu'il  pourrait  être  prévu  une 
seule  paire  de  rainures  15  d'accrochage  des  caches,  ou 
encore  un  nombre  de  paires  supérieur  à  deux,  en  fonc- 

50  tion  des  types  de  caches  existant  sur  le  marché. 

Revendications 

55  1.  Garde-corps  du  genre  dans  lequel  des  panneaux 
de  remplissage  (6)  ou  des  barreaux  (7)  sont  main- 
tenus  entre  une  lisse  supérieure  (8)  et  une  lisse  in- 
férieure  (9)  qui  sont  fixées  par  des  attaches  (10,  11) 
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rieur  et  qui  sont  destinées  à  recouvrir  les  bords  li- 
bres  desdites  lisses  (8,  9). 

7.  Garde-corps  selon  les  revendications  1  et  3,  carac- 
5  térisé  par  le  fait  que  lesdites  attaches  (10,11)  sont 

constituées  par  une  pièce  profilée  comportant  une 
partie  à  section  transversale  en  U  qui  vient  coiffer 
la  lisse  associée  et  dont  l'aile  en  contact  avec  ledit 
montant  (2)  se  prolonge  par  une  patte  (25)  s'éten- 

10  dant  à  l'opposé  de  l'ensemble  des  lisses  (8,  9)  et 
par  le  fait  que  ladite  patte  (25)  est  pourvue  d'un  trou 
destiné  au  passage  d'un  boulon  (26)  de  fixation 
audit  montant  (2). 

15  8.  Garde-corps  selon  la  revendication  7,  caractérisé 
par  le  fait  que  ledit  montant  (2)  présente,  sur  sa  face 
tournée  vers  lesdites  lisses  (8,  9)  une  rainure  en  T 
(27,  28),  verticale  et  continue,  qui  est  destinée  à  re- 
cevoir  l'écrou  (29)  dudit  boulon  (26). 

20 
9.  Garde-corps  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 

cations  7  et  8,  caractérisé  par  le  fait  que  l'aile  de 
ladite  attache  (10,  11)  qui  est  en  contact  avec  ledit 
montant  (2)  est  pourvue  de  trous  taraudés  (30,  30') 

25  destinés  à  recevoir  chacun  une  vis  de  blocage  de 
la  lisse  correspondante  (8,  9). 

à  des  montants  verticaux  (2),  ceux-ci  étant  ancrés 
dans  le  sol  (3,  12)  et  portant  une  main-courante  (5) 
à  leur  extrémité  supérieure,  caractérisé  par  le  fait 
que  lesdites  lisses  (8,  9)  sont  constituées  par  des 
profilés  dont  la  forme  générale  en  section  transver- 
sale  est  celle  d'un  U  et  dont  les  ailes  sensiblement 
planes  (8a,  8b  ;  9a,  9b)  présentent  chacune  sur  leur 
face  intérieure  une  nervure  longitudinale  continue 
(1  4a,  1  4b),  les  deux  nervures  de  chaque  lisse  étant 
situées  en  regard  l'une  de  l'autre. 

2.  Garde-corps  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
par  le  fait  que  lesdites  lisses  (8,  9)  comportent  des 
moyens  (13a,  13b  ;  14a,  14b)  pour  que  lesdits  bar- 
reaux  (7)  puissent  être  indifféremment  fixés  sur  el- 
les  par  sertissage  ou  par  vissage. 

3.  Garde-corps  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  et  2,  caractérisé  par  le  fait  que  lesdites 
lisses  (8,  9)  sont  constituées  par  des  profilés  dont 
la  forme  générale  en  section  transversale  est  celle 
d'un  U  et  dont  les  ailes  sensiblement  planes  (8a, 
8b  ;  9a,  9b)  se  prolongent  au-delà  de  la  semelle  pla- 
ne  (8c,  9c)  de  la  lisse  par  une  nervure  longitudinale 
continue  de  faible  hauteur  (13a,  13b). 

4.  Garde-corps  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  3,  caractérisé  par  le  fait  que  lesdites  lis- 
ses  (8,  9)  sont  constituées  par  des  profilés  dont  la 
forme  générale  en  section  transversale  est  celle 
d'un  U  et  dont  les  ailes  sensiblement  planes  (8a, 
8b  ;  9a,  9b)  présentent  chacune  sur  leur  face  inté- 
rieure  au  moins  une  rainure  longitudinale  continue 
(15a,  15b),  deux  rainures  qui  appartiennent  chacu- 
ne  à  une  lisse  étant  situées  à  chaque  fois  en  regard 
l'une  de  l'autre  et  servant  à  l'accrochage  de  nervu- 
res  latérales  correspondantes  d'un  cache  en  caout- 
chouc  (19)  ou  en  aluminium  (22). 

5.  Garde-corps  selon  la  revendication  4,  caractérisé 
par  le  fait  que  lesdites  ailes  (8a,  8b  ;  9a,  9b)  présen- 
tent  chacune  sur  leur  face  intérieure  une  paire  de 
rainures  longitudinales  continues  (15a,  15b),  les 
rainures  en  regard  les  plus  proches  de  l'extrémité 
libre  des  ailes  servant  à  l'accrochage  de  nervures 
latérales  correspondantes  (21  a,  21  b)  d'un  cache  en 
caoutchouc  (19)  à  section  transversale  pour  l'es- 
sentiel  rectangulaire,  et  les  rainures  en  regard  les 
plus  éloignées  de  l'extrémité  libre  des  ailes  servant 
à  l'accrochage  de  bords  d'encliquetage  correspon- 
dants  (24a,  24b)  recourbés  vers  l'extérieur  d'un  ca- 
che  en  aluminium  (22)  à  section  transversale  en  U. 

6.  Garde-corps  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  4  et  5,  caractérisé  par  le  fait  que  lesdites 
caches  (19,  22)  comportent  des  ailettes  longitudi- 
nales  continues  (20a,  20b  ;  23a,  23b)  qui  s'étendent 
vers  l'extérieur  depuis  leur  face  tournée  vers  l'exté- 

10.  Garde-corps  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  9,  caractérisé  par  le  fait  que  ledit  mon- 

30  tant  (2)  présente  un  canal  vertical  continu  (31  )  dont 
la  section  transversale  est  faible  par  rapport  à  celle 
du  montant. 
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